
Mercredi
02

Septembre
entre 08h30 et 20h00

Arrêt non desservi (A/R) : Coteaux de l’Étang

Vendredi
05

Décembre
17h30*

Vendredi
14

Novembre
08h30

Arrêt supprimé
Arrêt provisoire
Arrêt desservi
Itinéraire de déviation

L’ Herminier
Petit 

Havre

Croix 
Guingard

Petits 
Prés

Cotenti

Épine 
Merlet

Coteaux 
de l’Étang

Salle 
Municipale

Arrêté N° 2025.


